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COMPTE RENDU DU COMITE DE PILOTAGE ELARGI 2 – CONTRAT DE VILLE 

09 avril 2015 – Salle du Conseil Municipal – Mairie de Moissac 

 
Ordre du jour   
 

 Enjeux et axes stratégiques du contrat  de ville, en vue de la signature en juin 2015. 
 Appel à projets 2015  
 Questions diverses. 

 
Monsieur Jean-Michel HENRYOT, Maire de Moissac et Vice-président de la Communauté de 
Communes Terres de Confluences,  Monsieur Bernard GARGUY, Président de la Communauté de 
Communes Terres de Confluences, souhaitent la bienvenue aux participants au second comité de 
pilotage élargi du contrat de ville. Ils précisent que depuis le 12 décembre 2014 (date du 1er comité de 
pilotage), un large travail partenarial a été mené pour aboutir à une élaboration des grands enjeux et 
axes stratégiques du contrat de ville. Par ailleurs, les habitants des deux quartiers Politique de la Ville 
de Moissac se sont engagés dans la démarche. 

 
Pour rappel, le contrat de ville, porté conjointement par la collectivité (Communauté de Communes 
Terres de Confluences et Mairie de Moissac) doit être signé avant fin juin 2015. Il reste beaucoup de 
travail à réaliser pour tenir le délai, et aboutir à un contrat, notamment au travers des engagements des 
différents signataires. 
 
Monsieur Le Sous Préfet précise qu’une enveloppe spécifique « politique de la ville » a été fléchée 
pour le territoire (149 000 € pour 2015). Par ailleurs, un financement Programme d’Intérêt Régional de 
Rénovation Urbaine (financements ANRU) est également à l’étude. Il remercie les services de l’Etat de 
leur implication sur le projet contrat de ville du territoire. 
 
Monsieur Jean-Michel HENRYOT, Maire de Moissac, passe la parole à Mme Christine DEFIN, Chef 
de Projet Politique de la Ville, Communauté de Communes Terres de Confluences. 
 
Après avoir rappelé les rôles des  instances de gouvernance du contrat de ville (comité de pilotage 
élargi, Comité Technique, Conseil Citoyen), Mme DEFIN propose un point d’étape de l’élaboration du 
contrat de ville aux membres du comité de pilotage :  
 
- le calendrier de construction du contrat de ville 
- la participation citoyenne 
 
Aussi, les grands enjeux et les orientations stratégiques, sont  issus des travaux : 
 
- des groupes de travail de la journée du 5 février 2015 (diagnostic) 
- du comité technique 
- de la participation des habitants. 
 
La validation de ces grands axes permettra au comité technique de poursuivre ses travaux (traduction 
en objectifs opérationnels et en fiches actions). Au vu du calendrier contraint, les institutions 
signataires du contrat de ville devront formuler leurs propres engagements afin d’aboutir à la rédaction 
du projet contrat de ville pour une validation mi mai (signature en juin). Cf. diaporama joint. 
 

Monsieur le Sous-Préfet donne la parole aux habitants engagés dans les futurs Conseil Citoyens, 
présents en comité de pilotage (notion d’insécurité). 
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Monsieur le Sous-Préfet donne ensuite la parole aux acteurs institutionnels, futurs signataires du 
contrat de ville, sur leur propres engagements. 
 
Monsieur Jean-Michel HENRYOT, Maire de Moissac et Vice Président de la Communauté de 
Communes demande au comité de pilotage d’approuver les orientations stratégiques qui ont été 
présentées. Validation à l’unanimité. 
 
Mme Chantal POURADIER-DUTEIL, Chef du Service politique de la ville à la Direction 
Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Population du Tarn et Garonne 
présente l’’appel à projet 2015.  
 
La commune de Moissac est nouvellement éligible à la Politique de la Ville et le contrat de ville  est en 
cours d’élaboration, pour une signature prévue avant le 30 juin 2015. Dans l’attente, les partenaires 
institutionnels ont souhaité lancer un appel à projets Politique de la Ville 2015 transitoire, qui s’appuie 
sur les trois piliers du futur Contrat de Ville et les orientations générales de la politique de la ville. 
 
Cet appel à projet est remis aux membres du comité de pilotage. Il sera également mis en ligne sur le 
site internet de la Ville de Moissac. Par ailleurs, une information sera diffusée dans le Moissac Mag. 
 
Clôture 
 
Monsieur Bernard GARGUY, Président de la Communauté de Communes Terres de Confluences, 
confirme l’implication de la Communauté de Commune  dans le cadre de la recherche d’une égalité 
territoriale entre les différents quartiers et communes qui la composent. 
 
Monsieur Jean-Michel HENRYOT, Maire de Moissac et Monsieur le Sous Préfet remercient 
l’assistance. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le prochain comité de pilotage élargi est fixé au 19 mai 2015 
 9h30 

Salle du Conseil Municipal 
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